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SAINT GERMAIN AUDIT 
Société par actions simplifiée au capital social de 526 683 euros 

Siège social : 32, rue de Paradis – 75010 Paris 
334 735 438 RCS Paris 

 
(la "Société") 

_______________________ 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DE DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES DU 1ER OCTOBRE 2022 

 
(…) 
 

Première Décision 
(Prise d’acte de la démission de Madame Virginie Rissel) 

 
Les Associés,  
 
prennent acte de la démission de Madame Virginie Rissel de ses fonctions de Président de la Société.  
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 

Deuxième Décision 
(Prise d’acte de la démission de Monsieur Dimitri Villiers-Moriamé) 

 
Les Associés,  
 
prennent acte de la démission de Monsieur Dimitri Villiers-Moriamé de ses fonctions de Directeur Général 
de la Société.  
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 

Troisième Décision 
(Désignation d’un nouveau Président) 

 
Les Associés, en conséquence de l’adoption des décisions précédentes, 
 
décident de nommer pour une durée indéterminée, en qualité de Président de la Société à compter de la 
présente assemblée, la société EMH, EURL au capital de 1 000 €, dont le siège social est sis 32, rue de 
Paradis à Paris (75010) immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 910 429 356, représentée par sa 
Gérante, Madame Virginie Rissel. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
Quatrième Décision 

(Désignation d’un nouveau Directeur Général) 
 
Les Associés, en conséquence de l’adoption des décisions précédentes, 
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décident de nommer pour une durée indéterminée, en qualité de Directeur Général de la Société à compter 
de la présente assemblée, la société ASKALON, société à responsabilité limitée au capital de 1 000 €, dont 
le siège social est sis 32, rue de Paradis à Paris (75010) immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 909 
806 770, représentée par sa Gérant, Monsieur Dimitri Villiers-Moriamé. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
(…) 
 

Septième Décision 
(Pouvoirs pour formalités) 

 
Les Associés,   
 
donnent tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue de 
l’accomplissement de toutes les formalités. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 
 
 
 
 
 
 
EMH 
Représentée par Madame Virginie RISSEL 
 
 
 
 
 


